
ALLOCUTION A L'OCCASION DE LA PARUFgg sap. OFFICE 

DE LA COMMISSION ROYALE SUR LES PEUPLES AUTBIOBLC 
o  LIBRARY11TTH. 	

L PRIVY 

Q u E  

Nous SOMMES D'AVIS QUE LA RELATION ENTRE AUTOCHTONES ET NON-AUTOCHTONES AU 

CANADA DOLT CHANGER. NOUS CROYONS QU'ELLE PEUT CHANGER. IL EST POSSIBLE DE 

ROMPRE LE CYCLE DU BLAME ET DE LA CULPABILITE; DES DOLEANCES ET DE LA NEGATION; 

DE LA FRUSTRATION ET DE LA CRAINTE. IL EST TEMPS DE RENOUVELER CETTE RELATION, IL 

EST TEMPS DE TOURNER LA PAGE. 

CETTE GRANDE DEMOCRATIE QU'EST LA NOTRE PRETEND ETRE GENEREUSE ET FAIT VALOIR 

AVEC FIERTE SON RESPECT POUR LES DROITS ET LES LOIS. IL SLED DONC MAL A UNE TELLE 

DEMOCRATIE D'IGNORER — COMME ELLE L'A FAIT TOUT AU LONG DE SON HISTOIRE — LA 

RELATION CONTRACTUELLE QU'ELLE A ETABLIE AVEC LES AUTOCHTONES ET QUI A PERMIS A 

NOTRE PAYS D'EXISTER. 

NON SEULEMENT CETTE ATTITUDE N'EST PAS CONVENABLE, MAIS NOUS NE POUVONS PAS 

PERME I 	IRE A LA SITUATION ACTUELLE DE PERSISTER. 

LA FAcON DONT LE CANADA TRAITE SES AUTOCHTONES SE RESUME A UN GIGANTESQUE 

GASPILLAGE DE POTENTIEL, D'ARGENT ET DE VIES HUMAINES. 

CE GASPILLAGE NOUS EST CONFIRME PAR LES STATISTIQUES SUR LES TAUX DE SUICIDE; SUR 

L'ALCOOLISME ET LA TOXICOMANIE; SUR L'INCARCERATION; SUR LE CHOMAGE; SUR LA 

DEPENDANCE A L'EGARD DE L'AIDE SOCIALE; SUR L'ABANDON SCOLAIRE PRECOCE; SUR LE 

MAUVAIS ETAT DE SANTE ET SUR LES PIETRES CONDITIONS DE LOGEMENT. 

LA REALITE AUTOCHTONE AU CANADA EST DEVENUE UN CERCLE VICIEUX OU LA CAUSE ET 

L'EFFET SE DEFINISSENT L'UN PAR L'AUTRE. SI L'ON VEUT QUE CE CERCLE VICIEUX DEVIENNE 

CERCLE DE GUERISON, IL FAUT S'ATTAQUER AUX RACINES DE L'INJUSTICE. AU LIEU DE 
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PROBLEMES QUI ENGENDRENT DES PROBLEMES, IL FAUT DES SOLUTIONS QUI ENGENDRENT DES 

SOLUTIONS. 

L' INJUSTICE PLONGE SES RACINES DANS L' HISTOIRE ET C'EST LA QU'ON POURRA TROUVER LA 

CLE D'UNE REVITALISATION DE LA SOCIETE AUTOCHTONE ET D'UNE RELATION RENOUVELEE ET 

AMELIOREE AVEC LE RESTE DU CANADA. 

LES PEUPLES AUTOCHTONES FORMAIENT DES NATIONS AVANT L'ARRIVEE DES COLONS 

ELTROPEENS. ILS ETAIENT RECONNUS COMME DES NATIONS DANS LA PROCLAMATION ROYALE 

DE 1763, QUI CONFIRMAIT ET CODIFIA1T LA RELATION AVEC LES PEUPLES AUTOCHTONES. ILS 

ETAIENT AUSSI RECONNUS COMME DES NATIONS LORSQU'ILS SIGNAIENT DES TRAITS POUR 

PARTAGER LEURS TERRES ET LEURS RESSOURCES. 

ILS DEMEURENT DES NATIONS ENCORE AUJOURD'HUI : PAR LEUR COHERENCE, LEUR 

CARACTERE DISTINCT ET LEUR COMPREHENSION D'EUX-IvIEMES ET DU MONDE. IL N'Y A EU NI 

CONQUETE NI ABANDON DE DROITS. C'EST UN PARTENARIAT QUI A PRIS PLACE, UN 

PARTENARIAT QUI TROUVE SON EXPRESSION DANS LE DROIT ET QUI EST INDISSOCIABLE DE 

NOTRE HISTOIRE. 

LA NEGATION SYSTEMATIQUE ET SOUTENUE DE CETTE REALITE — QUI SE MANIFESTE PAR LA 

VIOLATION DES ENTENTES, L'ANEANTISSEMENT DE CULTURES ET D'INSTTTUTIONS, LE REFUS 

D'HONORER DES OBLIGATIONS JURIDIQUES — EST AU CCEUR DU PROBLEME. 

LES COLONS ET LEURS GOUVERNEMENTS ONT, AVEC TOUTE L'ARROGANCE DE LEUR EPOQUE, 

CHERCHE A ETENDRE LEUR DOMINATION SUR CE TERRITOIRE ET CRU QU'IL ETAIT DE LEUR 

DEVOIR DE REMODELER LES PEUPLES ET LES SOCIETES AUTOCHTONES A LEUR PROPRE IMAGE, 

CE QUI ELIMINAIT DE FACON FORT OPPORTUNE UN OBSTACLE A CETTE DOMINATION. 
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NOUS NE POUVONS NIER LE FAIT QUE C'EST EN PARTIE EN DEPOSSEDANT LES AUTOCHTONES 

ET EN LEUR IMPOSANT NOS PROPRES NORMES CULTURELLES QUE NOUS AVONS EDIFIE LA 

GRANDE DEMOCRATIE LIBERALE Oe NOUS VIVONS AUJOURD'HUI. 

DES GOUVERNEMENTS CANADIENS SUCCESSIFS ONT TENTS — PARFOIS INTENTIONNELLEMENT, 

PARFOIS PAR IGNORANCE — D'ASSIMILER LES AUTOCHTONES EN TANT QU'INDIVIDUS DANS LE 

CREUSET DE LA SOCIETE CANADIENNE, ET PARTANT, D'ELIMINER DES SOCIETES AUTOCHTONES 

DISTINCTES. PRATIQUEES PENDANT DES DIZAINES D'ANNEES, DE TELLES POLITIQUES ONT MINE 

ET PRESQUE ANEANTI LES CULTURES ET LES IDENTITES PERSONNELLES DES AUTOCHTONES. 

MAIS ELLES N'ONT PAS REUSSI. LES PEUPLES AUTOCHTONES DEMEURENT DIFFERENTS ET FIERS 

DE CETTE DIH-LRENCE. 

LE FAIT EST QUE LES CULTURES, LES VALEURS ET LES PHILOSOPHIES AUTOCHTONES ETAIENT 

ET SONT RESTEES FONDAMENTALEMENT DIFFERENTES DE TOUT CE QUI CARACTERISE LA 

SOCIETE DOMINANTE NORD-AMERICAINE. POURTANT, ON A REFUSE AUX PEUPLES 

AUTOCHTONES LE DROIT DE FACONNER LEURS SOCIETES ET LEURS INSTITUTIONS 

CONFORMEMENT A CES VALEURS. 

LES CANADIENS SONT MAINTENANT EMBARRASSES PAR L'ARROGANCE QUE TRAHIT NOTRE 

HISTOIRE ET PAR LES TENTATIVES D'ANEANTISSEMENT CULT1TREL AUXQUELLES ELLE A DONNE 

LIEU : LA LOI SUR LES INDIENS ET TOUTES SES METAMORPHOSES, LES PENSIONNATS, LES 

FREQUENTES REINSTALLATIONS DE COLLECTIVITEs ENTIERES, LA NEGATION DES ENGAGEMENTS 

CONTRACTES PAR TRAITE. 

IL RESTE QUE LES POSTULATS SOUS-JACENTS ONT LA VIE DURE. MEME SI DES CHANGEMENTS 

POSITIFS SE SONT PRODLTITS, ON VOIT ENCORE TROP SOUVENT LES PEUPLES AUTOCHTONES 

COMME UNE MINORITE MALHEUREUSE QUI N'A BESOIN QUE D'UNE MEILLEURE EDUCATION ET 

DE MEILLEURS OUTILS POUR S'INTEGRER A LA MAJORITE APRES EN AVOIR ADOPTE LES 

VALEURS. 
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LES GOUVERNEMENTS REPUGNENT A CEDER LEUR CONTROLE. ILS ONT ENCORE UNE GRANDE 

RETICENCE A LAISSER AUX PEUPLES AUTOCHTONES LA POSSIBILITE DE PRENDRE LEUR 

DESTINEE EN MAIN ET D'EXERCER L' ENSEMBLE DES POUVOIRS GOUVERNEMENTAUX QUI VONT 

DE PAIR AVEC CETTE RESPONSABILITE. 

POUR SORTIR DU CARCAN DE LA DEPENDANCE QUI EST A L'ORIGINE DE TANT DE PRIVATION 

ET DE DEcOURAGEMENT, LES AUTOCHTONES DOIVENT AVOIR LES RESSOURCES QUI LEUR 

PERMETTRONT D'ETRE RESPONSABLES DE LEUR PROPRE DESTIN, DE REDEVENIR DES PEUPLES 

DYNAMIQUES ET D'EDIFIER DES INSTITUTIONS CONFORMES A LEURS VALEURS. 

ILS DEVRAIENT S'ENGAGER SUR CE! 	lb VOTE A LEUR PROPRE RYTHME. C'EST LA LEUR DROIT, 

ET C'EST LA SEULE METHODE QUI DONNERA DES RESULTATS. 

LE MANDAT QUE LE GOUVERNEMENT DU CANADA NOUS AVAIT CONFIE PAR L'INTERMEDIAIRE 

DU TRES HONORABLE BRIAN DICKSON, ETATT TRES AMBITIEUX, A LA MESURE DU DEFI QUE 

NOTRE PAYS DOLT RELEVER. 

DANS LE CADRE D'UN MANDAT EN 16 POINTS, NOUS DEVIONS DETERMINER COMMENT METTRE 

FIN AU PATERNALISME QUI A DOMINE LA RELATION ENTRE LES PEUPLES AUTOCHTONES ET LES 

GOUVERNEMENTS CANADIENS. 

NOUS ETIONS APPELES A PROPOSER DES MECANISMES POUR ASSURER LE RESPECT DES TRAITES; 

A EXAMINER LES CAUSES DE LA MYRIADE DE PROBLEMES SOCIAUX ET ECONOMIQUES QUI 

CONTINUENT D'ETRE LE LOT DES PEUPLES AUTOCHTONES; A NOUS PENCHER SUR LES 

QUESTIONS CONNEXES DE L'AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE, DE L'ASSISE TERRTTORIALE ET 

DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE; A DETERMINER COMMENT AMELIORER L'EDUCATION. 

NOUS AVONS RECU UN MANDAT SANS PRECEDENT. ET  NOUS NOUS SOMMES LANCES DANS UN 

PROCESSUS SANS PRECEDENT. 
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NOUS AVONS SILLONNE LE PAYS, SOUVENT EN NOUS REPARTISSANT EN TROIS EQUIPES. A LA 

FIN DE 1993, NOUS AVIONS VISITE 96 LOCALITES, TENU 178 JOURS D'AUDIENCE, ENTENDU 

2 067 INTERVENANTS ET ACCUMULE PLUS DE 76 000 PAGES DE TEMOIGNAGES. 

TOUS CES MESSAGES ONT ETE D'UNE FORCE EXTRAORDINAIRE, CAR LE CADRE 

COMMUNAUTAIRE FAVORISATT LE FRANC-PARLER CHEZ LES INTERVENANTS. RIEN DE CE 

QU'ILS AVAIENT A DIRE N'ETAIT FILTRE. 

GRACE AUX MERVEILLES DE L'INFORMATIQUE, IL NOUS A ETE POSSIBLE D'AVOIR ACCES AU 

COMPTE RENDU TEXTUEL DE CES TEMOIGNAGES JUSQU'A LA FIN DE NOS DELIBERATIONS. 

PAR AILLEURS, NOUS AVONS COMMANDE PLUS DE 350 PROJETS DE RECHERCHE. 

NOUS NOUS PRESENTONS AUJOURD'HUI DEVANT LES GOUVERNEMENTS ET LE PAYS TOUT 

ENTIER AVEC LE RESULTAT DE NOS EFFORTS. 

DES LE DEPART, NOUS AVONS CHERCHE A TROUVER DES REPONSES EN MISANT SUR CE QUI 

AVATT DES CHANCES DE FONCTIONNER. 

NOUS AVONS PROPOSE UN ECHEANCIER, UNE SEQUENCE D'EXECUTION QUI PERMETTRAIT A DES 

CHANGEMENTS SIGNIFICATIFS DE SE CONCRETISER, EN NE PERDANT PAS DE VUE LES 

CHANGEMENTS IMPORTANTS QUI S'IMPOSAIENT ET EN ETANT CONSCIENTS QUE DE TELS 

CHANGEMENTS NE PEUVENT SE PRODUIRE DU JOUR AU LENDEMAIN. 

LE CAS ECHEANT, NOUS AVONS FOURNI UNE EVALUATION DES COOTS DE NOS PROPOSITIONS 

EN NOUS BASANT SUR DES ANALYSES REALISTES. 

ET NOUS AVONS INTEGRE TOUTES CES PROPOSITIONS DE CHANGEMENT EN UNE STRATEGIE 

COHERENTE. 
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DEPUIS LA COMMISSION ROYALE SUR LE BILNGUISME ET LE BICULTURALISME, NOTRE 

COMMISSION EST LA PREMIERE A SE PENCHER SUR IA RELATION QUI EXISTE ENTRE LES 

PEUPLES DE CE PAYS. EN CE SENS, NOTRE RAPPORT REJOINT LA FIBRE MEME DE CE QU'EST LE 

CANADA ET DE CE QU'IL POURRAIT ETRE; IL REFUTE LES POINTS DE VUE, LES EXPERIENCES 

ET LA SAGESSE DE MILLIERS DE CANADIENS. 

TOUS LES PARTIS REPRESENTES A LA CHAMBRE DES COMMUNES ETAIENT D'ACCORD AVEC 

NOTRE CREATION ET NOTRE MANDAT EN 1991, ET NOUS AVONS APPRECIE LE FAIT DE POUVOIR 

TRAVAILLER SANS ETRE A LA MERCI DES CONFLITS PARTISANS. 

NOTRE RAPPORT PROPOSE UNE STRATEGIE DE-TAR-LEE SUR 20 ANS POUR RESTAURER LA SANTE 

SOCIALE, ECONOMIQUE ET POLITIQUE DES PEUPLES AUTOCHTONES ET REDEFINIR LEUR 

RELATION AVEC L'ENSEMBLE DES CANADIENS. 

CETTE STRATEGIE COMPORTE UN DOUBLE CHEMINEMENT VERS LE CHANGEMENT : UN NOUVEL 

EQ'UILIBRE DES POUVOIRS POLITIQUES ET DES RESSOURCES ECONOMIQUES, COMPLETE PAR UN 

EFFORT EN VUE DE RESTAURER LA SANTE ET L'EFFICACITE DES INDIVIDUS, DES FAMILLES, DES 

COLLECTIVITES ET DES NATIONS. 

IL EST IMPORTANT DE COMPRENDRE LES CONCEPTS QUI SOUS-TENDENT CETTE STRATEGIE. 

IL Y EN A QUATRE : LES DIFFERENCES SOCIETALES ET CULTURELLES; LE DROIT A 

L'AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE; LA NATURE DE L'IDENTITE NATIONALE AUTOCHTONE; ET 

LA NECESSITE D'AVOIR DES TERRES, DES RESSOURCES ET DES ECONOMIES AUTOCHTONES 

AUTONOMES. TOUS CES CONCEPTS SONT LIES LES UNS AUX AUTRES ET TOUS SONT ESSENTIELS 

AU SUCCES DE LA STRATEGIE. 

COMMENCONS PAR LA VISION DU MONDE PROPRE AUX AUTOCHTONES ET PAR LEURS VALEURS 

SOCIETALES, ASPECTS QUE NOTRE RAPPORT EXAMINE EN DETAIL. 
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PREMIEREMENT, L'ASPECT COMMUNAUTAIRE ET COLLECTIF JOUE UN TRES GRAND ROLE 

DANS LE SENTIMENT D'IDENT1TE AUTOCHTONE. L' AUTOCHTONE N' EST GENERALEMENT PAS A 

L'AISE AVEC L'lNDIVIDUALISME DONT BEAUCOUP D'EURO-CANADIENS S'ENORGUEILLISSENT. 

SI SA CULTURE EST RABAISSEE, SI SON HISTOIRE PARAIT SANS IMPORTANCE ET SI SA 

COLLECTIVITE S'ENLISE DANS LE DYSFONCTIONNEMENT, IL Y AURA EROSION DE SON 

SENTIMENT D'IDENTITE ET DIMINUTION DE SON AUTONOMIE FONCTIONNELLE. LES TENTATIVES 

VISANT A DEPOSSEDER LES PEUPLES AUTOCHTONES DE LEUR FORCE COLLECTIVE ONT ETE 

CONSTANTES DANS L' HISTOIRE DU CANADA. LA  RESTAURATION DE CETTE FORCE EST DONC 

UN ELEMENT ESSENTIEL DE TOUTE STRATEGIE QUE L'ON VEUT PROMISE AU SUCCES. 

DEUXIEMEMENT, LA MANIERE QU'ONT LES AUTOCHTONES D'ENVISAGER LA FONCTION 

GOUVERNEMENTALE ET LA RESOLUTION DES CONFLTTS DIFFERE A BIEN DES EGARDS DES 

PRATIQUES DE LA SOCIETE DOMINANTE. LA  PARTICIPATION DE LA FAMILLE ET DU CLAN EST 

NECESSAIRE POUR DONNER SA LEG1TIMITE A UN PROCESSUS. OR, LES CLANS SONT SOUVENT 

EXCLUS DES DECISIONS DANS UN SYSTEME DE REPRESENTATION 017 TOUT REPOSE SUR LE 

SCRUTIN MAJORITAIRE. CETTE SITUATION EST DONC PROPICE AUX CONFLITS ET AU 

DYSFONCTIONNEMENT. 

LENTEMENT MAIS S121REMENT, LES INSTITUTIONS DE LA MAJORITE, MODELEES PAR DES NORMES 

CULTURELLES ETRANGERES, ONT CONTRIBUE A L'IMPUISSANCE ET A LA PASSIVITE QUI 

CARACTERISENT SOUVENT LES COLLECTIVITES AUTOCHTONES. 

CELA NOUS AMENE AU DEUXIEME CONCEPT QUI EST AU C(EUR DE NOTRE STRATEG1E : 

L'AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE. 

EN CE QUI CONCERNE LA MISE EN PLACE D'UNE FONCTION GOUVERNEMENTALE AUTOCHTONE, 

NOUS SOMMES D'AVIS QUE LE DROIT A L'AUTODETERMINATION EXISTE POUR TOUS LES 

PEUPLES AUTOCHTONES DU CANADA. IL PROCEDE DES NORMES EMERGENTES DU DROIT 

INTERNATIONAL ET DES PRINCIPES FONDAMENTAUX DE MORALITE PUBLIQUE. EN VERTU DE 
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CE DROIT, LES PEUPLES AUTOCHTONES SONT AUTORISES A NEGOCIER LIBREMENT LES 

CONDITIONS DE LEUR RELATION AVEC LE CANADA ET A SE DOTER DES STRUCTURES 

GOUVERNEMENTALES QU'ILS JUGENT APPROPRIEES. 

POINT DE DEPART FONDAMENTAL DE TOUTES LES INITIATIVES AUTOCHTONES DANS LE 

DOMAINE DE LA FONCTION GOUVERNEMENTAL, LE DROIT A L'AUTODETERMINATION N'EST PAS, 

TOUTEFOIS, LE SEUL FONDEMENT POSSIBLE POUR CES INITIATIVES. LES PEUPLES 

AUTOCHTONES POSSEDENT, DE PLUS, LE DROIT INHERENT A L'AUTONOMIE GOUVERNMENTALE 

AU SEIN DU CANADA. 

NOTRE POINT DE VUE SLTR CETTE QUESTION EST CLAIR. LE DROIT INHERENT DES 

AUTOCHTONES DE SE GOUVERNER EUX-MEMES EST FERMEMENT ANCRE DANS L'HISTOIRE ET 

DANS LE DROIT. 

La TRAITES HISTORIQUES RECONNAISSAIENT LES AUTOCHTONES COMME DES ENTITES 

AUTONOMES — A JUSTE TITRE D'AILLEURS. La LOIS ULTERIEURES DU PARLEMENT ONT 

LARGEMENT MINE CETTE AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE, MAIS SANS JAMAIS L'ELIMINER 

COMPLETEMENT. 

SELON NOUS, L'AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE FAIT PARTIE DES DROITS EXISTANTS, 

ANCESTRAUX ET ISSUS DE TRAITES, QUI ONT ETE RECONNUS PAR LA MODIFICATION 

CONSTITUTIONNELLE DE 1982. 

LE DROIT A L'AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE NE PEUT ETRE RETIRE. IL NE PEUT ETRE 

ACCORDE. IL EXISTE. IL  EST INHERENT. IL  EST DEJA RECONNU ET CONFTRME PAR L'ARTICLE 35 

DE LA CONSTITUTION. 

MAIS MALGRE TOUTE L'IMPORTANCE DE L'HISTOIRE ET DU DROIT, UN AUTRE FACTEUR ENTRE 

EN JEU, TOUT AUSSI PUISSANT. C' EST QU'ON NE PEUT S'ATTENDRE A CE QUE LES 
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AUTOCHTONES PRENNENT LEURS RESPONSABILITES SI ON NE LEUR DONNE PAS LES POUVOIRS 

NECESSAIRES. OR, L'ATTITUDE DES GOUVERNEMENTS CANADIENS A CONSISTE A LIMITER LES 

POUVOIRS QUE LES GOUVERNEMENTS AUTOCHTONES PEUVENT EXERCER DE MANIERE A CE QUE 

LES AUTOCHTONES DEMEURENT LES CLIENTS D'UN MINISTERE FEDERAL ET LES PUPILLES DE 

L'ETAT. 

NOTRE RAPPORT EXAMINE DES MOYENS PRECIS QUI PERMETTRAIENT AUX NATIONS 

AUTOCHTONES DE SE RESSOURCER EN VUE DE RETROUVER LEURS IDENTITES ET D'EXERCER 

LEUR PLEINE AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE AU SEIN DU CANADA. 

CERTAINS DE CES POUVOIRS CONCERNENT DIRECTEMENT LA VIE ET LA CULTURE OU 

L'IDENTITE DISTINCT D'UN PEUPLE AUTOCHTONE PARTICULIER. LES AUTOCHTONES PEUVENT 

DES A PRESENT PRENDRE DES-INITIATIVES POUR EXERCER LEUR COMPETENCE DANS CES 

DOMAINES, MEME SI NOUS RECOMMANDONS QU'ILS LE FASSENT EN COOPERATION AVEC LES 

AUTRES GOUVERNEMENTS. 

QUANT AUX AUTRES POUVOIRS, CEUX QUI TOUCHENT LES TERRITOIRES ET LES 

GOUVERNEMENTS VOISINS, PAR EXEMPLE LA REGLEMENTATION SUR L'ENVIRONNEMENT OU 

CERTAINS ASPECTS DE LA JUSTICE PENALE, OU QUI FONT L'OBJET D'UN INTERET FEDERAL OU 

PROVINCIAL TRANSCENDANT, LES GOUVERNEMENTS AUTOCHTONES NE PEUVENT LES EXERCER 

QU'APRES AVOW CONCLU DES ACCORDS AVEC LES GOUVERNEMENTS FEDERAL, PROVINCIAUX 

ET TERRITORIAUX. 

CE QUE NOUS PROPOSONS, C'EST QUE LES AUTOCHTONES FORMENT L'UN DES TROIS ORDRES 

DE GOUVERNEMENT AU CANADA DANS UN CONTEXTE DE SOUVERAINETE PARTAGEE. MAIS 

CELA NE DEVRAIT PAS PARAITRE DEROUTANT — OU MENACANT — POUR QUI QUE CE SOIT. LE 

SYSTEME POLITIQUE CANADIEN EST ANSI CONSTITUE : DIFFERENTS ORDRES DE 

GOUVERNEMENT, CHACLTN AUTONOME DANS SA PROPRE SPHERE, PARTAGEANT LA 

SOUVERAINETE DU CANADA DANS SON ENSEMBLE. 
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NOUS AVONS CONCLU QUE LA CHARTE CANADIENNE DES DROITS ET LIBERTES S'APPLIQUE AUX 

GOUVERNEMENTS AUTOCHTONES. CEPENDANT, L'ARTICLE 25 DE LA LOI CONS77TUT7ONNELLE 

DE 1982 PERMET UNE INTERPRETATION SOUPLE DE LA CHARTE QUI RESPECTE LES DROITS 

ANCESTRAUX ET ISSUS DE TRAITES, AVEC LES GARANTIES APPROPRIEES 

ENFIN, NOUS CROYONS QU'IL EST ESSENTIEL QUE LES GOUVERNEMENTS PUISSENT SE 

FINANCER EN AYANT DES REVENUS PROPRES. ILS DOIVENT SE DOTER DE LEUR PROPRE REGIME 

FISCAL ET POUVOIR COMPLETER LEURS REVENUS PAR LES PAIEMENTS DE TRANSFERT DES 

AUTRES GOUVERNEMENTS. 

LA QUESTION QUI SE POSE EST DE SAVOIR A QUEL NIVEAU DOLT S'EXERCER CETTE 

AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE. 

SELON NOUS, CE SONT LES NATIONS HISTORIQUES QUI DOIVENT L'EXERCER — LA TROISIEME 

COMPOSANTE DE NOTRE STRATEGIE. 

DE PUISSANTS ARGUMENTS PEUVENT ETRE INVOQUES A CET EGARD. COMME NOUS L'AVONS 

SIGNALE, LE CONCEPT DE NATION EST PROFONDEMENT ENRACINE DANS L'HISTOIRE DES 

PEUPLES AUTOCHTONES. C'EST AINSI QU'ILS SE PERCEVAIENT AUTREFOIS ET QU'ILS SE 

PERCOIVENT ENCORE AUJOURD'HUI. LA NATION EST LA GRANDE ENTITE DONT ILS TIRENT 

LEUR FORCE. 

MAIS DES RAISONS CONTEMPORAINES ET PRATIQUES INTERVIENNENT EGALEMENT. 

L'AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE SERAIT VOUEE A L'ECHEC SI ELLE DEVATT S'EXERCER AU 

NIVEAU DE LA RESERVE OU DE LA COLLECTIVTTE ET SI L'ON ABOUTISSAIT AINSI A UN MILLIER 

DE GOUVERNEMENTS INDIENS, INUIT ET METIS. IL NE SERAIT PAS POSSIBLE D'ENTRETENIR DES 

RELATIONS EFFICACES AVEC LES AUTRES GOUVERNEMENTS. LES ECONOMIES D'ECHELLE 

NECESSAIRES A L'EXERCICE DE VASTES MANDATS ET A LA REALISATION DE L'AUTONOM1E 

Embargo jusqu'a 10h15, le 21 novembre 1996 	 10 



ECONOMIQUE, NE SE MATERIALISERAIENT QUE RAREMENT. ET  DES ENTITES POLITIQUES PLUS 

LARGES FAVORISERONT DAVANTAGE L'EQurrt ET LA TRANSPARENCE DES GOUVERNEMENTS. 

SOYONS BIEN CLAIRS CEPENDANT. NOUS PARLONS ICI DE NATIONS ET NON PAS D'ETATS-

NATIONS. 

LA NATION AUTOCHTONE N'A RIEN A VOIR AVEC UNE ENTITE RACIALE. C' EST UNE ENTITE 

CULTURELLE ET POLITIQUE. AU  COURS DE L'HISTOIRE, LES PEUPLES AUTOCHTONES SE SONT 

TOUJOURS MONTRES ACCUEILLANTS POUR LES STRANGERS. LA  NATION AUTOCHTONE EST UN 

GROUPE HUMAIN ORGANISE QUI EXPRIME SA CULTURE ET MENE SA VIE SEWN DES MODALITES 

PARTICULIERES. ELLE COMPREND DES GENS AYANT DES ORIGINES ET DES ANTECEDENTS 

DIVERSIFIES. L'IDENTITE NATIONALE EST DEFINIE PAR DES LIENS POLITIQUES ET CULTURELS — 

ET NON PAR LE SANG. 

NOUS ESTIMONS QU'EL Y A VRAISEMBLABLEMENT 60 A 80 NATIONS AUTOCHTONES : 

MICMACS, ALGONQUINS, INNUS, CRIS, OJIBWAS, SAULTEUX, PIEDS-NOIRS, DENES, SALISH, 

HAIDAS, INUIT, ME-TB DE LA RIVIERE-ROUGE, ET BEAUCOUP D'AUTRES. CERTAINS DE CES 

PEUPLES HABITENT UN TRES VASTE TERRTTOIRE COMME LES CRIS ET LES INUIT. ILS 

VOUDRONT PEUT-ETRE S'ORGANISER EN ENITTES TERRITORIALES PLUS LIMITEES COMME LES 

CRIS DE LA BAIE JAMES AU QUEBEC OU LES INUIT DU NUNAVUT. 

LA TERRE, LES RESSOURCES ET LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE FORMENT LA DERNIERE 

COMPOSANTE DE NOTRE STRATEGIE. 

LORSQUE LES PEUPLES AUTOCHTONES SE SONT MONTRES DISPOSES A PARTAGER LEUR 

TERRITOIRE AVEC LES NOUVEAUX ARRIVANTS, C'ETAIT EN PRESUPPOSANT QU'UNE PART 

RAISONNABLE DES TERRES ET DES RESSOURCES SERAIT RESERVEE A LEUR USAGE EXCLUSIF, 

QUE LEURS PROPRES ACTIVITES ECONOMIQUES SERAIENT PROTEGEES ET QU'UN PARTAGE DES 

TERRES ENTRANERAIT UN PARTAGE DES REVENUS. 
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TOUTEFOIS, LES COLLECTIVITES AUTOCHTONES D'AUJOURD'HUI N'ONT PLUS QUE LE TIERS DE 

L'ASSISE TERRITORIALE QUE LEUR ACCORDAIENT LES DISPOSITIONS ECRITES DES TRAITES 

HISTORIQUES. LES TERRES PROMISES EN EXCLUSIVITE AUX PEUPLES AUTOCHTONES NE 

CORRESPONDENT PLUS QU'A UN DEMI POUR CENT DU TERRTTOIRE SITUE AU SLID DU 

60E  PARALLELE. 

QUE S'EST-IL PASSE? TOUTES LES CONCESSIONS DE TERRES PREVUES PAR LES TRAITES N'ONT 

PAS ETE OCTROYEES ET PLUSIEURS CONCESSIONS ONT PAR LA SUITE ETE EXPROPRIEES OU 

VENDUES POUR AMENAGER DES ROUTES, DES CHEMINS DE FER, DES LIGNES D'ELECTRIC1TE, LA 

VOLE MARITIME DU SAINT-LAURENT, POUR PERMETTRE L'EXPANSION URBAINE, SERVIR A DES 

FINS MILITAIRES OU ETABLIR LES ANCIENS COMBATTANTS DE RETOUR AU PAYS. ON 

CHERCHAIT RAREMENT A REMPLACER LES TERRES AINSI PERDUES. 

LA QUESTION N'EST PAS SEULEMENT D'ORDRE MORAL. LES TRIBUNAUX ONT DETERMINE QUE 

LES PEUPLES AUTOCHTONES ONT UN DROIT RECONNU PAR LA LOI D'AVOIR UNE ASSISE 

TERRITORIALE ELARGIE, DES RESSOURCES PLUS NOMBREUSES ET UN ROLE A JOUER DANS LA 

GESTION D'UNE PARTIE DES TERRES DE LA COURONNE. EN SOMME, IL Y A UN FONDEMENT 

JURIDIQUE A LA DOCTRINE SELON LAQUELLE LE TITRE ANCESTRAL NE S'EST JAMAIS ETEINT. 

A NOTRE AVIS, CEPENDANT, IL Y A BEAUCOUP PLUS QUE LES DROITS HISTORIQUES ET CEUX 

QUI SONT RECONNUS PAR LA LOI. LA  NEGOCIATION D'UNE ASSISE TERRITORIALE ET DE 

RESSOURCES CONVENABLES EST UN PREALABLE AU RENOUVEAU CULTUREL, A L'AUTONOMIE 

ECONOMIQUE ET A L'AUTODETERMINATION DES PEUPLES AUTOCHTONES. 

LA TERRE, LES RESSOURCES ET LES MOYENS D'EN TIRER DES REVENUS SONT ESSENTIELS A 

L'ASSIETTE FISCALE DES GOUVERNEMENTS AUTOCHTONES. ILS SONT INDISPENSABLES A 

L'EMPLOI ET A L'AUTONOMIE ECONOMIQUE. ILS SONT NECESSAIRES POUR QUE LES 

AUTOCHTONES SE SENTENT CHEZ EUX. 
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RECONNAITRE LE DROIT DES PEUPLES AUTOCHTONES A L'AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE 

SANS LEUR DONNER LES MOYENS DE GENERER LEURS PROPRES REVENUS, C'EST COURIR AU 

DESASTRE. 

LE PROCESSUS ACTUEL DE REGLEMENT DES DIFFERENDS CONCERNANT LES TERRES ET LES 

RESSOURCES EST FONCIEREMENT VICIE. IL FAUT LE REMPLACER. 

SA PREMISSE EST QUE LA TERRE APPARTIENT A IA COURONNE JUSQU'A PREUVE DU 

CONTRAIRE. UNE TELLE PREMISSE EST INCOMPATIBLE AVEC LES FAITS HISTORIQUES, AVEC LA 

DOCTRINE DE LA PERENNITE DU TITRE ANCESTRAL ET AVEC L'OBLIGATION QU'A LA 

COURONNE DE PROTEGER LES INTERETS DES AUTOCHTONES. 

LE PROCESSUS N'EST PAS ENCORE OUVERT AUX REVENDICATIONS DES MEITS, MATS IL 

DEVRAIT L'ETRE CAR LES PROMESSES FAITES A CES DERNIERS AU MOMENT DE LA 

COLONISATION DE L'OUEST ONT DONNE LIEU A BEAUCOUP D'INJUSTICES. 

LE GOUVERNEMENT EXIGE ENCORE L'EXTINCTION DES DROITS FONCIERS DES AUTOCHTONES 

AVANT DE REGLER UNE REVENDICATION TERRITORIALE. IL EST TOUTEFOIS EN TRAIN DE 

RECONSIDERER SA POSITION A LA SUITE NOTAMMENT DE NOTRE RAPPORT SPECIAL SUR 

L'EXTINCTION DU TITRE ANCESTRAL. CE RAPPORT MONTRE CLAIREMENT QU'IL EST POSSIBLE 

DE FOURNIR A TOUTES LES PARTIES LA CERTITUDE JURIDIQUE RECHERCHEE TOUT EN 

RESPECTANT LES DROITS FONCIERS DES AUTOCHTONES. 

LE GOUVERNEMENT LUI-MEME SE TROUVE EN PLEIN CONFLIT D'INTERETS. IL CONTROLE LE 

PROCESSUS. C'EST LLTI QUI DECIDE. IL EST A LA FOIS PROCUREUR, JUGE ET JURY. CE N'EST 

CERTES PAS LA LA FACON DE PROTEGER LES DROITS DES PEUPLES AUTOCHTONES ET DE 

DEFENDRE LES DROITS DE LA COURONNE TELS QU'ILS SONT INTERPRETES EN CE MOMENT. 

NOTRE RAPPORT PROPOSE UN NOUVEAU COMMENCEMENT. 
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NOUS PROPOSONS QU'UN NOUVEAU PROCESSUS RELATIF AUX TRAITES DEVIENNE LE 

MECANISME DU CHANGEMENT ET DU RENOUVEAU. 

CE NOUVEAU PROCESSUS AURAIT UN TRIPLE OBJECTIF : INTERPRETER LES TRAITES 

HISTORIQUES EN FONCTION DE LEUR BUT ET DE LEUR ESPRIT; REMPLIR LES CONDITIONS DES 

TRAITES EXISTANTS ET LES ACTUALISER; ET CONCLURE DE NOUVEAUX TRATTES AVEC LES 

NATIONS AUTOCHTONES QUI LE DESIRENT. 

NOUS PROPOSONS QU'UN TRIBUNAL INDEPENDANT SOIT CREE POUR S'ASSURER QU'IL NE SE 

COMMET PAS D'ABUS DANS LES PROCESSUS DE REVENDICATIONS GLOBALES ET DE 

REVENDICATIONS PARTICULIERES, QU'IL N'Y A PAS DE RETARDS INDUS ET QUE L'ON RESPECIE 

LES PRINCIPES FONDAMENTAUX D'Eourrt. Nous PROPOSONS QUE DES COMMISSIONS 

REGIONALES COMME CELLE QUI EXISTE EN COLOMBIE-BRITANNIQUE, EGALEMENT 

INDEPENDANTES DES GOUVERNEMENTS, SOIENT MISES SUR PIED POUR SUPERVISER LES 

NEGOCIATIONS DE TRAITES A LONG TERME. NODS PROPOSONS QUE CE PROCESSUS SOIT 

CONSACRE PAR UNE WI QUI LUI CONFERERAIT UNE STABILITE ET UNE CERTITUDE SANS 

PRECEDENT. 

NOUS AVONS JUSQU'ICI PARLE DES NOTIONS QUI SE TROUVENT AU C(EUR DE NOTRE RAPPORT. 

NOUS ALLONS MAINTENANT PASSER AUX MODALITES DE MISE EN CEUVRE DU NOUVEAU 

PARTENARIAT QUE NOUS PROPOSONS. LA  STRATEGIE PROPOSEE EXIGERA 20 ANS D'ACTION 

SOUTENUE DE LA PART DES GOUVERNEMENTS ET DE LA SOCIETE CANADIENNE EN GENERAL. 

COMME NOUS L'AVONS MENTIONNE, NOUS ENVISAGEONS A CET EGARD DEUX PROCESSUS 

INTIMEMENT RELIES : DES INITIATIVES STRUCTURELLES POUR REEQUILIBRER LA RELATION 

POLITIQUE ET ECONOMIQUE, ET DES MOYENS D'ACTION QUI PERMETTENT AUX INDIVIDUS ET 

AUX COLLECTIVITES DE RETROUVER LEUR SANTE ET LEUR EFFTCACITE. 
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NOUS CROYONS FERMEMENT QUE LE GOUVERNEMENT DU CANADA DEVRATT TOURNER LA 

PAGE EN S'ENGAGEANT RESOLUMENT A RENOUVELER LA RELATION ENTRE AUTOCHTONES ET 

NON-AUTOCHTONES. CELA EXIGERA UN GESTE SOLENNEL MANIFESTANT UNE INTENTION 

NATIONALE, UN DOCUMENT QUI SCELLERA LA RELATION ANSI REEQUILIBREE. NOUS CROYONS 

QUE L'IDEAL A CET EGARD SERAIT UNE NOUVELLE PROCLAMATION ROYALE, SANCTIONNEE PAR 

SA MAJESTE LA REINE QUELQUE 230 ANS APRES LA PREMIERE PROCLAMATION. 

CE GESTE AURATT UNE IMPORTANCE SYMBOLIQUE ET INTRINSEQUE. EN PLUS D'ETRE LE CHEF 

D'ETAT DU CANADA, LE MONARQUE A TOUJOURS ETE PERU COMME L'ALLIE ET LE 

PROTECTEUR DES DROITS ET DES INTERETS DES PELTPLES AUTOCHTONES. 

LA NOUVELLE PROCLAMATION CONFIRMERAIT LA PROCLAMATION ROYALE DE 1763 QUI 

RECONNAISSAIT LE TITRE ANCESTRAL DES AUTOCHTONES ET LEUR DROIT A 

L'AUTODETERMINATION, ET ELLE ABORDERATT LES REALITES ET LES BESOINS D'AUJOURD'HUI. 

LA PROCLAMATION ENGAGERATT LE GOUVERNEMENT DU CANADA A ADOPTER UNE 

LEGISLATION COMPLEMENTAIRE POUR FOURNIR AUX AUTOCHTONES LES POUVOIRS ET LES 

OUTILS LEUR PERMETTANT DE STRUCTURER LEUR PROPRE AVENIR POLITIQUE, SOCIAL ET 

ECONOMIQUE. 

CE SERA LA UNE ETAPE CRUCIALE, UN POINT TOURNANT QUI DEVRA PERSUADER LES 

CANADIENS — AUTOCHTONES ET NON AUTOCHTONES QU'IL N'Y AURA PAS DE RETOUR EN 

ARRIERE. LA  CONFIANCE ET LA CERTITUDE S'IMPOSENT POUR POUVOIR REDEFINIR LA 

RELATION. DES LOIS SERONT DONC NECESSAIRES POUR REMPLACER LE CARAC 	ERE 

DISCRETIONNAIRE DES ORIENTATIONS POLITIQUES ACTUELLES : 

• 
	

UNE LOI SUR LA RECONNAISSANCE ET LE GOUVERNEMENT DES NATIONS 

AUTOCHTONES, POUR PERMETTRE AU GOUVERNEMENT DU CANADA, SUIVANT 

LES MECANISMES ET LES CRITERES ETABLIS DANS LA LOI, DE RECONNAITRE LES 
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NATIONS AUTOCHTONES ET DE CONCLURE AVEC ELLES DES ACCORDS 

PROVISOIRES POUR FINANCER LEURS ACTIVITES. 

• 
	

UNE LOI SUR L'EXECUTION DES TRATTES CONCLUS AVEC LES AUTOCHTONES, 

POUR ETABLIR LES MECANISMES ET LES PRINCIPES QUI PERMETTRONT AUX 

NATIONS RECONNUES DE RENOUVELER LES TRAITES EN VIGUEUR OU D' EN 

CONCLURE DE NOUVEAUX. Chi 	ih LOI PORT'ERAIT AUSSI CREATION DE 

PLUSIEURS COMMISSIONS REGIONALES DES TRAITES, CHARGEES DE FACILITER ET 

D'APPUYER LES NEGOCIATIONS DES TRAITES, QUI SERATENT MENEES PAR LES 

REPRESENTANTS DES GOUVERNEMENTS CONCERNES. 

UNE LOI SUR LE TRIBUNAL DES TRAITES ET DES TERRES AUTOCHTONES, QUI 

CREERATT UN ORGANE INDEPENDANT CHARGE D' ENTENDRE DES 

REVENDICATIONS PARTICULIERES, DE VEILLER A CE QUE LES NEGOCIATIONS DE 

TRAITES SOLENT MENEES ET FINANCEES DE FACON EQUITABLE ET DE PROTEGER 

LES INTERETS DES PARTIES CONCERNEES PENDANT LES NEGOCIATIONS. 

UNE LOI SUR LE PARLEMENT AUTOCHTONE, POUR CREER UN ORGANISME 

REPRESENTANT LES PEUPLES AUTOCHTONES AU SEIN DES INSTITUTIONS 

FEDERALES ET POUR CONSEILLER LE PARLEMENT SUR LES QUESTIONS 

TOUCHANT LES AUTOCHTONES. (UNE MODIFICATION DE LA CONSTITUTION 

CREERAIT PAR LA SUITE UNE CHAMBRE DES PREMIERS PEUPLES, QUI 

DEVIENDRAIT UN ELEMENT DU PARLEMENT DE PAIR AVEC LA •CHAMBRE DES 

COMMUNES ET LE SENAT.) 

UNE LOI SUR LE MINISTERE DES RELATIONS AVEC LES AUTOCHTONES ET UNE 

LOI SUR LE MINISTERE DES SERVICES AUX INDIENS ET AUX INUIT, POUR 

REMPLACER LE MINISTERE DES AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 

PAR DEUX MINISTERES — L'UN CHARGE DE METTRE EN (EUVRE LA NOUVELLE 
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RELATION AVEC LES NATIONS AUTOCHTONES ET L'AUTRE, D'ADMINISTRER LES 

SERVICES QUI CONTINUERONT D'ETRE FOURNIS AUX GROUPES N'AYANT PAS 

ENCORE OPTE POUR L'AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE. 

LA PROCLAMATION ET LA LEGISLATION COMPLEMENTAIRE RELEVENT DES SEULS POUVOIRS DU 

GOUVERNEMENT FEDERAL. IL SERATT TOUTEFOIS PREFERABLE, DANS L'INTERET DE LA FUTURE 

RELATION ET DES NEGOCIATIONS QU'IL FAUDRA MENER, QUE LES GOUVERNEMENTS DU 

CANADA, DES PROVINCES, DES TERRITOIRES ET DES NATIONS AUTOCHTONES COLLABORENT 

LES UNS AVEC LES AUTRES DES LE DEBUT. 

A CETTE FIN, NOUS DEMANDONS QU'UNE RENCONTRE ENTRE LES PREMIERS MINISTRES ET LES 

DIRIGEANTS AUTOCHTONES SOIT CONVOQUEE DANS LES PLUS BREFS DELAIS. CETTE 

RENCONTRE AURATT POUR OBJET L'EXAMEN DE NOS RECOMMANDATIONS, LA TENUE DE 

CONSULTATIONS SUR LA PROCLAMATION ROYALE PROPOSEE ET LA CREATION D'UNE TRIBUNE 

PERMETTANT D'ELABORER UN ACCORD-CADRE PANCANADIEN POUR NEGOCIER LES PRINCIPAUX 

ELEMENTS DU PROGRAMME DE CHANGEMENT, NOTAMMENT : 

LES PRINCIPES REGISSANT LA REDISTRIBUTION DES TERRES ET DES RESSOURCES; 

LES DOMAINES CENTRAUX DU CHAMP DE COMPETENCE DES GOUVERNEMENTS 

AUTOCHTONES; 

LES PRINCIPES DES ENTENTES FINANCIERES; 

LES PRINCIPES DE LA COGESTION DES TERRES PUBLIQUES; 

LE CARAC 	I ERE DES ENTENTES DE REDRESSEMENT PROVISOIRE. 

ON DEVRAIT SE FIXER L'AN 2000 COMME ECHEANCE. 

PARALLELEMENT A CE PROCESSUS, L' EDIFICATION DES NATIONS AUTOCHTONES TRAIT DE 

L'AVANT. ON ASSISTERA ALORS A LA REUNIFICATION DE COLLECTIVITES DIVISEES PAR LA Loi 

SUR LES INDIENS, A LA CREATION DE CONSTITUTIONS ET DE PROCEDURES GOUVERNEMENTALES, 
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AU DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES, A LA PROMOTION DE LA GUERISON SOCIALE 

ET SPIRITUELLE. 

UNE FOIS QUE LES NATIONS AUTOCHTONES AURONT FRANCHI L'ETAPE DE LA REEDIFICATION 

ET DE LA RECONNAISSANCE, UN PROCESSUS DE NEGOCIATION OU DE RENOUVELLEMENT DE 

TRATTES POURRA S'ENCLENCHER. IL S'AGIRA AVANT TOUT DE NEGOCIER LE CHAMP DE 

COMPL 	hNCE DE LA NATION AUTOCHTONE, LA REDISTRIBUTION DES TERRES ET DES 

RESSOURCES ET LES MODALITES DES ARRANGEMENTS FINANCIERS A LONG TERME. 

ENSEMBLE, CES MESURES REPRESENTENT UN CHANGEMENT STRUCTUREL PROFOND. ELLES 

DEMANDERONT DU TEMPS. MAIS A MESURE QU'ELLES SE MATERIALISERONT, ON VERRA LE 

CERCLE DU BIEN-ETRE S'ELARGIR ET EXERCER SON INFLUENCE BENEFIQUE. EN RETROUVANT 

LE POUVOIR DE SE GOUVERNER EUX-MEMES ET EN AYANT ACCES AUX INSTRUMENTS DE 

L'AUTONOMIE ECONOMIQUE, LES AUTOCHTONES VERRONT LEUR SANTE SOCIALE, ECONOMIQUE 

ET SPIRITUELLE S'AMELIORER. 

C'EST ICI QU'INTERVIENT LE DEUXIEME VOLET DE NOTRE STRATEGIE : CELUI DU 

RESSOURCEMENT ET DE L'ACQUISITION DES MOYENS D'ACTION. Chi 	lb ETAPE PRECE.DERAIT 

LES CHANGEMENTS STRUCTURELS ET COINCIDERAIT AVEC EUX, TOUT EN PERMETTANT AU 

NOUVEAU PARTENARIAT DE PRENDRE APPUI SUR DES INDIVIDUS CONFIANTS ET COMPETENTS. 

Nos TRAVAUX ONT CONFIRMS DANS NOTRE ESPRIT QUE TRES SOUVENT LES AUTOCHTONES 

CONNAISSENT LA VOLE A EMPRUNTER POUR AVANCER. ILS SAVENT 01:J SE TROUVENT LES 

SOLUTIONS A LEURS PROBLEMES SOC1AUX. CE N'EST PAS UN MANQUE DE SAGESSE OU DE 

VOLONTE QUI LES IMMOBILISE, MAIS PRESQUE TOUJOURS UN OBSTACLE : LE MANQUE DE 

POUVOIR, LE MANQUE D'ARGENT, LE MANQUE DE RESSOURCES HUMAINES. LE DEFT 

FONDAMENTAL CONSISTE A LEVER CES OBSTACLES DE MANIERE A LIBERER L'ENERGIE 

SALUTAIRE DONT ON A BESOIN. 
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DES EFFORTS SOUTENUS S'IMPOSENT DANS PLUSIEURS SECTEURS A LA FOIS. NOTRE RAPPORT 

PROPOSE DES DIZAINES D' INITIATIVES QUI AIDERONT LES AUTOCHTONES A SE RESSOURCER ET 

A SE DOTER DE MOYENS D'ACTION. EN VOICI QUELQUES EXEMPLES 

• 	AMELIORER LES TERRIBLES CONDITIONS DE VIE DANS LES COLLECTIVITES 

AUTOCHTONES, NOTAMMENT LE LOGEMENT, LES SYSTEMES SANITAIRES ET 

L'APPROVISIONNEMENT EN EAU; 

AMELIORER LES TAUX DE REUSSITE ET DE PERSEVERANCE SCOLAIRES; 

CREER DES INSTITUTIONS AUTOCHTONES POUR LA PRESTATION DES SERVICES DE 

GUERISON; 

FAIRE EN SORTE QUE LES INSTITUTIONS DE LA SOCIETE DOMINANTS SERVENT 

LES AUTOCHTONES DANS LE RESPECT DE LEUR CULTURE; 

ELARGIR LES PERSPECTIVES ECONOMIQUES; 

TROUVER DES SOLUTIONS DE RECHANGE A L'AIDE SOCIALE. 

CES INITIATIVES ET D'AUTRES AURAIENT UN E1-!-ET SYNERGIQUE, FOURNISSANT AUX PEUPLES 

AUTOCHTONES LES OUTILS POUR SE PRENDRE EN CHARGE ET POUR ENTAMER DE NOUVELLES 

RELATIONS PRODUCTIVES AVEC TOUS LES CANADIENS. 

NOUS CROYONS QUE LE CANADA DEVRAIT S'ENGAGER A REDUIRE DE 50 % L'ECART DES 

CONDITIONS SOCIALES ET ECONOMIQUES ENTRE AUTOCHTONES ET NON-AUTOCHTONES AU 

COURS DES 20 PROCHAINES ANNEES. 
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NOUS AIMERIONS MAINTENANT PARLER DE DEUX TYPES DE REACTIONS AUXQUELLES NOTRE 

STRATEGIE POURRAIT DONNER LIEU. 

LA PREMIERE REACTION SERA CELLE DES PERSONNES QUI DIRONT QUE LES PRINCIPAUX 

ELEMENTS DE NOTRE STRATEGIE SONT DEJA PLACE. QUE LE DROIT INHERENT A L'AUTONOMIE 

GOUVERNEMENTALE A ETE ACCEPTS. QUE LES TERRES ET LES RESSOURCES FONT L'OBJET DE 

NEGOCIATIONS. QU'ON S'EMPLOIE DEJA A CORRIGER LA SITUATION DANS DES SECTEURS 

SPECIFIQUES COMME LA SANTE, L' EDUCATION ET LA JUSTICE. 

NOUS RECONNAISSONS QUE DES EFFORTS LOUABLES SONT DEPLOYES POUR AMELIORER LES 

CHOSES. MAIS CES EFFORTS SONT NETTEMENT INSUFFISANTS QUAND ON CONSIDERE 

L'AMPLELTR DU DEFI A RELEVER. DE PLUS, UN SIMPLE CHANGEMENT D'ORIENTATION 

POLITIQUE PEUT LES ANEANTIR A TOUT MOMENT. LE STATU QUO DEMEURE, TEL UN CARCAN. 

IL Y A DES DIZAINES D'ANNEES QUE LA RELATION ENTRE AUTOCHTONES ET NON-

AUTOCHTONES EST SURTOUT PERCUE COMME UNE RELATION ENTRE UN MINISTRE OU UN 

MINISTERE ET UN GROUPE CLIENT, COMPOSE D'INDIVIDUS OU DE BANDES. 

TANT QUE NOUS SERONS PRISONNIERS DE CE CARCAN, LES PROGRES SERONT FORCEMENT 

LIMITES, PEU IMPORTE LA COMPETENCE OU LA CONVICTION DU MINISTRE. NOUS DEMANDONS 

AU GOUVERNEMENT DU CANADA DE TRAITER DE NATION A NATION AVEC LES PEUPLES 

AUTOCHTONES, EN RECONNAISSANT ET EN ENCOURAGEANT LA NAISSANCE D'UN TROISIEME 

ORDRE DE GOUVERNEMENT. 

IL NOUS PARAIT MAINTENANT TRES CLAIR QUE TOUTE STRATEGIE QUI NE REPOSE PAS SUR 

CE I 	lE PREMISSE EST VOUEE A L'ECHEC, A PLUS FORTE RAISON SI ELLE N'EST PAS INTEGREE, 

C'EST-A-DIRE SI ELLE PREVOIT DES INITIATIVES SPORADIQUES ET PONCTUELLES. 
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EN AYANT UNE IDEE CLAIRE DE L'AVENIR QUE NOUS VOULONS ET EN ETANT DETERMINES A 

ADOPTER LES LOIS NECESSAIRES, NOUS FERONS NAITRE LA CONFIANCE QUI DEVIENDRA LE 

MOTEUR DE MILLIERS D'INDIVIDUS ET DE CENTAINES DE COLLECTIVITES ET QUI MENERA A LA 

REVITALISATION SOUHAITEE. UN TEL EFFORT S'INSCRIT DANS LA MEILLEURE TRADITION 

POLTTIQLTE DE NOTRE PAYS. 

VOYONS MAINTENANT UN AUTRE TYPE DE REACTION. 

NOTRE RAPPORT SERA CONTESTE PAR LES TENANTS DE L'EGALITE ABSOLUE, C'EST-A-DIRE 

CEUX QUI S'OPPOSENT A TOUT TRAITEMENT SPECIAL MEME LORSQUE LES BESOINS ET LES 

ANTECEDENTS SONT DIFFERENTS. CE N' EST PAS UN POINT DE VUE QUE NOUS PARTAGEONS, EN 

PARTICULEER A LA LUMIERE DE L'HISTOIRE QUI EST LA NOTRE, MAIS IL MERTTE QUAND MEME 

UN DEBAT SERIEUX. 

PREMIEREMENT, C' EST CONTREDIRE L'HISTOIRE QUE DE LAISSER ENTENDRE QUE LES 

AUTOCHTONES DEVRAIENT AVOIR DES DROITS IDENTIQUES A CEUX DES AUTRES CANADIENS. 

CEST NE PAS TENIR COMPTE DES ENTENTES ORIGINELLES QUI ONT PERMIS L'ACCES A CE 

TERRITOIRE. CES ENTENTES CONFIRMAIENT DES DROITS ET DES OBLIGATIONS ET 

COMPORTAIENT UN ENGAGEMENT A RESPECTER LES DIFFERENCES. 

ON NE PEUT IGNORER CES ENTENTES AU NOM DE L'EGALITE DES DROITS, PAS PLUS QU'ON NE 

PEUT RENTER LES ENTENTES QUI ONT PERMIS L'ACCESSION DES DIVERSES PROVINCES AU 

CANADA EN ACCORDANT DES DROITS ET DES AVANTAGES DIFFERENTS AUX CITOYENS DE CES 

PROVINCES. 

DEUXIEMEMENT, IL FAUT MANQUER A TOUT LE MOINS DE CONNAISSANCE POUR NIER 

L' EXISTENCE DE CULTURES ET DE PHILOSOPHIES AUTOCHTONES DIFFERENTES. IL EST INJUSTE 

DE PRETENDRE QUE LES AUTOCHTONES DEVRAIENT ACCEPTER L'ASSIMILATION ET RENONCER A 

LEURS CULTURES ET IDENTITES; NOUS SAVONS DU RESTE QUE cA NE MARCHE PAS. 
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D'AUTRES ENCORE PARLENT DE DROTTS EGAUX EN BRANDISSANT LE SPECTRE DE L'APARTHEID 

ET DES GOUVERNEMENTS ETHNIQUES POUR DONNER BONNE FIGURE A LEURS PREJUGES. NOUS 

DEMANDONS AUJOURD'HUI AUX CANADIENS DE REFLECHIR AUX OBJECTIFS DE CEUX QUI 

RECOURENT AUX TACTIQUES DE PEUR ET DE VOIR SI DE TELLES ATTITUDES CORRESPONDENT 

AUX VALELTRS DE JUSTICE ET D'HONNEUR QUI CARACTERISENT NOTRE PAYS. 

AVANT DE TERMIINTER, NOUS VOULONS ABORDER LA QUESTION DU COOT, C'EST-A-DIRE 

COMPARER LE COOT DE LA SITUATION ACTUELLE AU COOT DES CHANGEMENTS QUE NOUS 

PRECONISONS. 

NOTRE PAYS NE PEUT PLUS SE PERMETTFtE DE MAINTENIR L'ACTUEL REGIME DE DEPENDANCE, 

DE PRODUCTIVITE PERDUE ET DE DEPENSES SOCIALES SANS CESSE CROISSANTES. ON EST1ME 

UN PEU PLUS DE 13 MILLIARDS DE DOLLARS LA SOMME QUE TOUS LES GOUVERNEMENTS 

VONT DEPENSER EN 1996 RELATIVEMENT AUX AUTOCHTONES. Chi 	lb SOMME POURRATT 

PASSER A PLUS DE 17 MILLIARDS ANNUELLEMENT DANS 20 ANS, DU SEUL FAIT DE LA 

CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE. 

UNE BONNE PARTIE DE CE MONTANT CONCERNE DES SERVICES DONT BENEFICIENT AUSSI LES 

AUTRES CANADIENS, MAIS 2,5 MILLIARDS DE DOLLARS SONT DEPENSES POUR DES 

PROGRAMMES CORRECTIFS DESTINES A COMPENSER LES EFI-biS DE LA PAUVRETE, DU MAUVAIS 

ETAT DE SANTE ET DE LA DESINTEGRATION SOCIALE. CETTE SOMME DE 2,5 MILLIARDS EST 

UNE PERTE POUR L'ECONOMIE ET LES CONTRIBUABLES CANADIENS. A CEI 	lb SOMME IL FAUT 

AJOUTER LES REVENUS QUI NE SONT PAS GAGNES PAR LES AUTOCHTONES ET LES IMPOTS 

QU'ILS NE SONT PAS EN MESURE DE PAYER. TOUT CELA MIS ENSEMBLE EQUIVAUT A UN 

MANQUE A GAGNER ANNUEL DE 7,5 MILLIARDS DE DOLLARS. C'EST PRESQUE L'EQUIVALENT 

DE 1 % DU PRODUIT INTERIEUR BRUT DU CANADA. 

PAR AILLEURS, SI L'ON CONSIDERE QUE LA POPULATION S'IDENTIFIANT COMME AUTOCHTONE 

PASSERA DE 811 000 AUJOURD'HUI A 1 100 000 EN L'AN 2016, LA PERTE PECUNIAIRE 
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ANNUELLE POUR LE CANADA PASSERA DE 7,5 MILLIARDS A 11 MILLIARDS DE DOLLARS AU 

COURS DES 20 PROCHAINES ANNEES. 

VU DANS CETTE PERSPECTIVE, L'INVESTISSEMENT SUPPLEMENTAIRE QUE DEMANDE NOTRE 

STRATEGIE SE COMPREND MIEUX : UN MILLIARD ET DEMI DE DOLLARS CINQ ANS APRES LE 

DEBUT DE LA STRATEGIE, POUVANT ALLER JUSQU'A 2 MILLIARDS ANNUELLEMENT DURANT LES 

15 ANNEES SUIVANTES. EN EFFET, NOUS SOMMES PERSUADES QU'EN 10 ANS CEI 	ih STRATEGIE 

ENTRANERA UNE DIMINUTION DU COOT DES PROGRAMMES CORRECTIFS ET UNE 

AUGMENTATION DES REVENUS GOUVERNEMENTAUX, AU FUR ET A MESURE QUE LES 

AUTOCHTONES DEVIENDRONT PLUS PRODUC 111. S. 

LORSQUE LES AVANTAGES COMMENCERONT A SE CONCRETISER EN TERMES DE REVENUS PLUS 

ELEVES, DE RENTREES DE FONDS PLUS IMPORTANTES POUR LES GOUVERNEMENTS, DE 

PRODUCTIVITE ACCRUE, DE SOMMES MOINS IMPORTANTES A METTRE DANS LES PROGRAMMES 

CORRECTIFS ET L'AIDE FINANCIERE, ON VERRA PROGRESSIVEMENT LES RETOMBEES 

FINANCIERES PRENDRE LE PAS SUR LES COOTS. QUELQUE PART ENTRE L'ANNEE 15 ET 

L'ANNEE 20 DE LA STRATEGIE PROPOSEE, LES GAINS POUR LES GOUVERNEMENTS 

DEPASSERONT LE NOUVEL INVESTISSEMENT QUE NOUS DEMANDONS. IL Y AURA ALORS UN 

AVANTAGE FINANCIER NET POUR TOUS LES GOUVERNEMENTS ET POUR L'ENSEMBLE DU PAYS, 

ET CE GAIN NE CESSERA D'AUGMENTER ANNEE APRES ANNEE. 

CONSIDERONS LES ENJEUX NON SEULEMENT FINANCIERS MAIS AUSSI HUMAINS EN PRESENCE 

DESQUELS NOUS NOUS TROUVONS. 

A L'HEURE ACTUELLE, 56 % DES AUTOCHTONES ONT MOINS DE 25 ANS, DONT LES DEUX 

TIERS, MOINS DE 15 ANS. PENSONS A LA CONTRIBUTION QU'ILS PEUVENT FAIRE NON 

SEULEMENT A LEURS COLLECTIVITES ET A LEURS NATIONS, MAIS A L'ENSEMBLE DU PAYS. 
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CONSIDERONS EGALEMENT CE QU'IL EN COOTERA DE NE PAS AGIR DES MAINTENANT, DE 

LAISSER LE TEMPS PASSER, DE LAISSER VEGETER UNE AUTRE GENERATION D'AUTOCHTONES. 

EN FAISANT PREUVE DE LEADERSHIP DES AUJOURD'HUI, NOUS POUVONS PROFTTER DE 

L'OCCASION QLTI SE PRESENTE ET EMPECHER UNE VERITABLE TRAGEDIE. 

Nous METTONS QUICONQUE AU DEFI DE NOUS MONTRER COMMENT LA SITUATION ACTUELLE, 

D'UN POINT DE VUE STRICTEMENT FINANCIER, POURRAIT AVEC LE TEMPS DONNER DE 

MEILLELTRS RESULTATS QUE L'APPROCHE QUE NOUS PROPOSONS. LE STATU QUO NE FERMI' 

QUE CREER UN TROU ENCORE PLUS PROFOND. NOTRE STRATEGIE OFFRE UN MOYEN DE SORTIR 

DU TROU. 

CERTAINS SERONT D'ACCORD AVEC NOTRE ANALYSE, MA'S PRETENDRONT QUE NOUS N'AVONS 

PAS LES MOYENS D'AGIR DANS-  LA CONJONCTURE ACTUELLE. 

TOUT CELA, BEEN SUR, EST UNE QUESTION DE PRIORITES, DE LEADERSHIP ET DE VISION. A 

NOTRE AVIS, CE SERAIT UNE EPOUVANTABLE TRAGEDIE, AU MOMENT OU L'ON RECONNAIT 

ENFIN LES ERREURS DU PASSE, QUE D'ENTENDRE NOS GOUVERNEMENTS DIRE : "NOUS AVONS 

MIS LE DOIGT SUR LE PROBLEME ET NOUS SAVONS COMMENT LE RESOUDRE, MAIS NOUS NE 

POUVONS RIEN FAIRE." 

L'OBLIGATION CONTRALIbE ENVERS LES AUTOCHTONES EST ENORME ET LES GOUVERNEMENTS 

NE PEUVENT PAS, EN CONSCIENCE, SE DEROBER. NOUS DEVONS LEGUER A NOS ENFANTS UNE 

RELATION QLTI NEST PLUS UN PROBLEME, MAIS UN ATOUT QUI CONTRIBUE A.LA STABILITE 

ECONOMIQUE ET POLITIQUE DE NOTRE PAYS. 

NOUS SOMMES CONSCIENTS QUE NOS PROPOSITIONS NE DONNERONT PAS DES RESULTATS 

1MMEDIATS. C'EST NORMAL : LES DEFIS SONT BEAUCOUP TROP CONSIDERABLES POUR ETRE 

RELEVES DU JOUR AU LENDEMAIN. LES FONDEMENTS JETES DOIVENT ETRE SOLIDES. LE 

PROCESSUS DU RENOUVEAU NE SAURAIT ETRE DICTE. LA  RESPONSABILITE DE CE RENOUVEAU 
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REVIENT AUX PEUPLES AUTOCHTONES EUX-MEMES, MAIS ENCORE FAUT-IL QUE LES 

GOUVERNEMENTS ACCEPTENT DE LEUR LAISSER LA PLACE. 

LES AUTOCHTONES N' EN PEUVENT PLUS DE VIVRE DANS LA DEPENDANCE ET DE NE PAS ETRE 

MA1TRES DE LEUR DESTINEE. ILS SONT DISPOSES A PRENDRE LE RISQUE ET A S'ATTELER A LA 

DIFFICILE TACHE DU RENOUVEAU. ET  D'AUTRES CANADIENS SONT EGALEMENT PRETS A ENFIN 

TOURNER CETTE TRISTE PAGE DE NOTRE HISTOIRE. 

QUEL BEAU PROJET POUR AMORCER UN NOUVEAU MILLENAIRE! QUEL LOURD FARDEAU A 

LAISSER DERRIERE SOI! QUEL MERVEILLEUX AVENIR DE PAIR ET D'HARMONIE NOUS ATTEND 

SI, ENSEMBLE, NOUS NOUS METTONS A L'CEUVRE DES MAINTENANT POUR REALISER CE 

NOUVEAU REVE NATIONAL! 

EVOQUANT LE PASSE, LES PEUPLES AUTOCHTONES DISENT QU'ILS HABITENT CE TERRITOIRE 

DEPLTIS LA NUTT DES TEMPS. TOURNONS-NOUS MAINTENANT VERS L'AVENIR ET ENGAGEONS-

NOUS A LE PARTAGER JUSQU'A LA FIN DES TEMPS. HONORONS CET ENGAGEMENT AUSSI 

LONGTEMPS QUE LE SOLEIL BRILLERA AU FIRMAMENT ET QUE LES FLEUVES SE JETTERONT 

DANS L' OCEAN. 
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